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ts L’Eglise propose deux fêtes le 1er et le 

2 novembre. Pour des raisons de com-
modités et permettre à un plus grand 
nombre de personnes d’y participer, nous 
groupons généralement la fête de la Tous-
saint avec celle de la commémoraison 
des fidèles défunts prévue normalement 
le lendemain. A l’issue de la messe de la 
Toussaint, nous nous rendons au cime-
tière pour faire mémoire de nos proches 
défunts. 

Mais au fait, c’est quoi la Toussaint ? 
Contrairement aux grandes fêtes litur-
giques (Noël – Pâques – Pentecôte…) la 
Toussaint n’a pas une origine biblique. Elle 
a été célébrée pour la première fois dès le 
IVe siècle, au temps des persécutions : les 
chrétiens souhaitaient fêter les martyrs 
qui avaient donné leur vie dans le sang, 
puis avec le temps, cette célébration s’est 
étendue à tous les saints et a été fixée au 
1er novembre. 

Qu’est-ce qu’un saint ?
Le pape François dans son exhortation 
apostolique « l’appel à la sainteté dans 
le monde actuel » apporte un éclairage 
intéressant sur la sainteté. Les saints que 
nous fêtons le 1er novembre sont déjà par-
venus en la présence de Dieu : « Ils nous 
encouragent et nous accompagnent, car 
ils gardent avec nous des liens d’amour et 
de communion. » 1 Ayons à cœur de prier 
et d’invoquer les saints : ils nous guident 
dans notre marche vers le Royaume. 

Mais n’oublions pas « les saints de la porte 
d’à côté », « car l’Esprit Saint répand la 
sainteté partout, dans le saint peuple fidèle 
de Dieu… » 2 Soyons donc attentifs à tous 
ceux et celles que nous côtoyons au quo-
tidien : humblement, en vérité, ils rendent 
actuelle la présence du Christ, car l’Evan-
gile est au cœur de leur existence. 

En conclusion, le pape François nous 
invite à vivre les Béatitudes, cet évangile 
proclamé le jour de la Toussaint : « Le mot 
heureux ou bienheureux devient synonyme 
de "saint", parce qu’il exprime le fait que la 
personne qui est fidèle à Dieu et qui vit sa 
Parole, atteint dans le don de soi, le vrai 
bonheur. » 3 

Le 2 novembre, une journée de souvenir 
et d’intercession pour les morts
C’est une manière pour nous de nous 
rappeler de tous ceux qui nous précèdent 
sur le chemin du Royaume et que nous 
n’oublions pas. Les tombes de nos cime-
tières sont embellies et sont le signe de 
notre communion avec tous ceux qui nous 
sont chers. 

C’est aussi l’occasion de prier pour les 
morts. Cette prière d’intercession relie 
en quelque sorte le ciel et la terre dans la 
communion des saints : nous prions avec 
et pour les morts. Il y a, dans le Christ, 
une solidarité qui nous unit par-delà la 
mort, pour la vie éternelle. 

Petit livre à lire facilement, par petites doses 
comme des méditations quotidiennes.  
A commander aux Editions Saint-Augustin  
à Saint-Maurice. 
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1 Cf. pape François, Gaudete et exsultate, nos 3-4.
2 Cf. pape François, Gaudete et exsultate, no 6.
3 Cf. pape François, Gaudete et exsultate, no 64.

Les veillées funéraires 
La mort concerne chacune et chacun. Pour accompagner les personnes en-
deuillées, l’Eglise propose plusieurs étapes, notamment la célébration des fu-
nérailles chrétiennes avec les rites accomplis (l’eau, en souvenir du baptême ; 
la croix, signe de l’amour infini de Jésus ; l’encens, signe de respect du corps et 
de la prière qui monte vers Dieu). 
D’autres étapes peuvent rythmer le chemin du deuil, notamment la visite à la 
crypte qui permet à la communauté d’honorer, en signe de respect, la vie du 
défunt. Certaines paroisses proposent, durant la visite à la crypte, des veillées 
funéraires.  
C’est l’occasion, en méditant la Parole de Dieu, de rendre grâce pour la vie du 
défunt. Veiller et prier auprès du défunt est une manière pour ceux qui restent 
de se soutenir les uns les autres et de manifester la foi en la vie éternelle. 
Quelques personnes de l’équipe pastorale du secteur, formées pour animer ce 
type de veillée auprès des défunts, sont disponibles. Au moment du contact 
avec le prêtre célébrant les funérailles, celui-ci fera cette proposition de veil-
lées funéraires. La famille pourra y donner suite, si elle le souhaite. 
Ces propositions sont des invitations pour accompagner les familles dans la 
souffrance et redire avec humilité que la mort n’est pas une disparition ou une 
rupture, mais un passage vers la Vie éternelle. Ces veillées funéraires mettent 
en évidence tous les liens tissés durant la vie et qui continuent au-delà de 
la mort. 
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